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ORDRE DU JOUR ET TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 30 JUIN 2026 

 

 
Ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire : 
 
1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

 
2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

 
3. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

 
4. Approbation des conventions règlementées ; 

 
5. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Alain Moussy en 
sa qualité de Président Directeur Général au titre de l'exercice 2025 ; 
 

6. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Christian Auclair 
en sa qualité de Directeur Général Délégué au titre de l'exercice 2025 ; 
 

7. Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature versés ou attribués aux administrateurs et aux censeurs au titre de l'exercice 
2025 ; 
 

8. Approbation des éléments de la politique de rémunération des mandataires sociaux au 
titre de l'exercice 2026 ; 
 

9. Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d'attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature attribuables à Monsieur Alain Moussy en sa qualité de 
Président Directeur Général au titre de l'exercice 2026 ; 
 

10. Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d'attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature attribuables à Monsieur Christian Auclair en sa qualité de 
Directeur Général Délégué au titre de l'exercice 2026 ; 
 

11. Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d'attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature attribuables aux administrateurs et aux censeurs au titre de 
l'exercice 2026 ; 
 

12. Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions ; 
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Ordre du jour de l'assemblée générale extraordinaire : 
 
13. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter le capital 

social par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital avec maintien du droit préférentiel de souscription ; 
 

14. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter le capital 
social par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital avec suppression du droit préférentiel de souscription, par une offre au public ; 
 

15. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter le capital par 
émission d'actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 
catégories de personnes ; 
 

16. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter le capital 
social par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie de « placement 
privé » ; 
 

17. Autorisation à l'effet d'augmenter le nombre de titres émis à l'occasion d'une émission 
réalisée en vertu des treizième, quatorzième, quinzième et seizième résolutions ; 
 

18. Limitation globale des autorisations ; 
 

19. Autorisation consentie au Conseil d'administration en vue d'attribuer gratuitement des 
actions de préférence convertibles en actions ordinaires au profit de salariés et/ou de 
mandataires sociaux (Actions B') ; 
 

20. Autorisation consentie au Conseil d'administration en vue d'attribuer gratuitement des 
actions ordinaires au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux ; 
 

21. Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet de procéder à une 
augmentation de capital réservée aux salariés avec suppression du droit préférentiel de 
souscription ; 
 

22. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des 
bons de souscription d'actions autonomes réservés à tout apporteur d'affaires spécialisé 
dans le secteur pharmaceutique/biotechnologique ayant signé un contrat d'apporteur 
d'affaires avec la Société aux fins de l'assister dans le cadre de ses levées de fonds ; 
 

23. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des 
bons de souscription d'actions autonomes réservés aux consultants de la Société et/ou 
de ses filiales bénéficiant d'un contrat ; 
 

24. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des 
bons de souscription d'actions autonomes réservés à toute personne morale (y compris 
un trust) ou physique investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique / 
biotechnologique ; 
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25. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des 
bons de souscription d'actions autonomes réservés aux membres du Conseil 
d'administration de la Société et/ou de ses filiales, aux membres des comités rattachés 
au Conseil d'administration de la Société et/ou de ses filiales, aux censeurs de la Société 
et/ou de ses filiales ; 
 

26. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des 
bons d'émission d'actions réservés à catégories de personnes ; 
 

27. Délégation de pouvoir au Conseil d'administration pour réduction de capital par voie 
d'annulation d'actions ; 
 

28. Autorisation à donner au Conseil d'administration aux fins de consentir à l'attribution 
d'options de souscription d'actions aux membres du personnel salarié et/ou aux 
mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou de ses filiales ; 
 

29. Modification de l'article 12 des statuts à l'effet de réviser la limite d'âge applicable aux 
administrateurs ; 
 

30. Modification de l'article 13 des statuts à l'effet de réviser la limite d'âge applicable au 
Président du Conseil d'administration ; 
 

31. Modification de l'article 17 des statuts à l'effet de réviser les limites d'âge applicables au 
Directeur Général et aux Directeurs Généraux délégués ; 
 

32. Pouvoirs pour formalités. 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 

 
1. RESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

REMIERE RESOLUTION 
(Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2025) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du 
Conseil d'administration et du rapport des Commissaires aux comptes, approuve, tels qu'ils 
ont été présentés, les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe 
arrêtés au 31 décembre 2025, faisant ressortir une perte de [●] milliers d'euros, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
L'assemblée générale prend acte de l'absence de dépense non déductibles des bénéfices 
assujettis à l'impôt sur les sociétés visées à l'article 39-4 du Code général des impôts, ainsi 
que de l'absence de frais généraux visés par l'article 39-5 du même Code. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
(Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2025) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du 
Conseil d'administration et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes 
consolidés, approuve, tels qu'ils lui ont été présentés, les comptes consolidés relatifs à 
l'exercice clos le 31 décembre 2025 établis conformément aux dispositions des articles 
L. 233-20 et suivants du Code de commerce, faisant ressortir une perte de l'ensemble 
consolidé de [●] milliers d'euros. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
(Affectation du résultat) 

 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, connaissance prise des rapports du Conseil 
d'administration et des Commissaires aux comptes approuve la proposition du Conseil 
d'administration et décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à [●] milliers d'euros, en 
totalité au compte « Report à nouveau ». 
 
Après affectation de ce résultat, le compte « Report à Nouveau » représentera une perte de 
[●] milliers d'euros. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'assemblée 
générale reconnait qu'aucun dividende n'a été mis en distribution au titre des trois précédents 
exercices. 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
(Conventions règlementées) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de 
commerce et statuant sur ce rapport, prend acte des conclusions de ce rapport et approuve 
ce rapport dans toutes ses dispositions ainsi que les conventions et engagements nouveaux 
dont il y est fait état. 
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CINQUIEME RESOLUTION 
(Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Alain Moussy en sa qualité 
de Président Directeur Général au titre de l'exercice 2025) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, approuve, conformément aux articles L. 22-10-8 et suivants 
du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice 
2025 à Monsieur Alain Moussy, Président Directeur Général, tels que figurant dans le rapport 
financier annuel de la Société (section 3.4). 
 
SIXIEME RESOLUTION 
(Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Christian Auclair en sa qualité 
de Directeur Général Délégué au titre de l'exercice 2025) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, approuve, conformément aux articles L. 22-10-8 et suivants 
du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice 
2025 à Monsieur Christian Auclair, Directeur Général Délégué, tels que figurant dans le rapport 
financier annuel de la Société (section 3.4). 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
(Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués aux administrateurs et aux censeurs au titre de l'exercice 2025) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, approuve, conformément aux articles L. 22-10-8 et suivants 
du Code de commerce, les éléments composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice 2025 aux administrateurs et censeurs, 
tels que figurant dans le rapport financier annuel de la Société (section 3.4). 
 
HUITIEME RESOLUTION 
(Approbation des éléments de la politique de rémunération des mandataires sociaux au titre 
de l'exercice 2026) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, approuve, en application des articles L. 22-10-8 et suivants 
du Code de commerce, les éléments de la politique de rémunération des mandataires sociaux 
au titre de l'exercice 2026, tels que détaillés dans le rapport financier annuel de la Société 
(section 3.4). 
 
NEUVIEME RESOLUTION 
(Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d'attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 
de toute nature attribuables à Monsieur Alain Moussy en sa qualité de Président Directeur 
Général au titre de l'exercice 2026) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, approuve, en application des articles L. 22-10-8 et suivants 
du Code de commerce, les principes et les critères de détermination, de répartition et 
d'attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature, attribuables au titre de l'exercice 2026 à Monsieur Alain 
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Moussy en raison de son mandat de Président Directeur Général, tels que détaillés dans le 
rapport financier annuel de la Société (section 3.4). 
 
DIXIEME RESOLUTION 
(Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d'attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 
de toute nature attribuables à Monsieur Christian Auclair en sa qualité de Directeur Général 
Délégué au titre de l'exercice 2026) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, approuve, en application des articles L. 22-10-8 et suivants 
du Code de commerce, les principes et les critères de détermination, de répartition et 
d'attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature, attribuables au titre de l'exercice 2026 à Monsieur Christian 
Auclair en raison de son mandat de Directeur Général Délégué, tels que détaillés dans le 
rapport financier annuel de la Société (section 3.4). 
 
ONZIEME RESOLUTION 
(Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d'attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 
de toute nature attribuables aux administrateurs et aux censeurs au titre de l'exercice 2026) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, approuve, en application des articles L. 22-10-8 et suivants 
du Code de commerce, les principes et les critères de détermination, de répartition et 
d'attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature, attribuables au titre de l'exercice 2026 aux administrateurs 
et aux censeurs, tels que détaillés dans le rapport financier annuel de la Société (section 3.4). 
 
Conformément aux termes de la section 3.4. du rapport financier annuel de la Société, 
l'assemblée générale décide de fixer le montant global de l'enveloppe dite de « jetons de 
présence » au titre de l'exercice 2026 à 63.000 euros. 
 
DOUZIEME RESOLUTION 
(Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, 
autorise le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
à l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, à faire acheter par la Société ses propres actions. 
Cette autorisation est destinée à permettre à la Société : 
 
- d'assurer la liquidité ou animer le marché du titre par l'intermédiaire d'un prestataire de 

services d'investissement agissant de manière indépendante, dans le cadre d'un contrat 
de liquidité établi conformément à une charte de déontologie reconnue par l'Autorité des 
marchés financiers ; 
 

- de conserver les actions de la Société qui auront été achetées et les remettre 
ultérieurement en échange ou en paiement dans le cadre d'opérations éventuelles de 
croissance externe, dans le cadre de la réglementation boursière ; 
 

- de remettre des actions lors de l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société ; 
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- d'allouer des actions aux salariés ou aux mandataires sociaux de la Société et de ses 
filiales dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre 
de l'attribution d'actions gratuites, de la participation aux fruits de l'expansion de 
l'entreprise, du régime des options d'achat d'actions ou par le biais d'un plan d'épargne 
d'entreprise ; 
 

- d'annuler tout ou partie des actions rachetées par voie de réduction de capital en vue de 
les utiliser dans le cadre de toute opération de couverture des engagements de la 
Société au titre d'instruments financiers portant notamment sur l'évolution du cours des 
actions de la Société ; 
 

- d'annuler des actions de préférence gratuites (Actions B ou Actions B') dont les 
conditions de performance devant permettre leurs convertibilités en actions ordinaires 
n'ont pas été atteintes ; 
 

- de réaliser toute autre finalité autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la loi ou 
reconnue ou qui viendrait à être reconnue comme pratique de marché par l'Autorité des 
marchés financiers ; dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires 
par voie de communiqué. 

 
L'assemblée générale confère également tous pouvoirs au Conseil d'administration, si la loi 
ou l'Autorité des marchés financiers venait à étendre ou à compléter les objectifs autorisés 
pour les programmes de rachat d'actions, à l'effet de porter à la connaissance du public, dans 
les conditions légales et réglementaires applicables, les modifications éventuelles du 
programme concernant les objectifs modifiés. 
 
L'assemblée générale décide que ces opérations d'achat, de cession, d'échange ou de 
transfert pourront être effectuées par tous moyens, c'est-à-dire sur un marché réglementé, sur 
un système multilatéral de négociation, au travers d'un internalisateur systématique ou de gré 
à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, ou encore par le recours à des 
instruments financiers, notamment des instruments financiers dérivés négociés sur un marché 
réglementé, sur un système multilatéral de négociation, au travers d'un internalisateur 
systématique ou de gré à gré ou par le recours à des bons et ce, dans les conditions autorisées 
par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur à la date des opérations 
considérées et aux époques que le Conseil d'administration de la Société ou la personne 
agissant sur la délégation du Conseil d'administration appréciera. La part maximale du capital 
social acquise ou transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité du 
programme. 
 
Ces opérations pourront intervenir à tout moment dans les limites autorisées par les 
dispositions réglementaires en vigueur, y compris en période d'offre publique initiée par la 
Société ou visant les titres de celle-ci, sous réserve des dispositions légales et réglementaires 
applicables en pareille matière. 
 
L'assemblée générale fixe le nombre maximum d'actions pouvant être acquises au titre de la 
présente résolution à 10 % du capital de la Société, ce qui à ce jour correspond à 7.655.390 
actions, étant précisé que (i) ce pourcentage s'appliquera à un montant de capital le cas 
échéant ajusté en fonction des opérations l'affectant postérieurement à la présente assemblée 
et que (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions 
définies par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, le nombre d'actions pris 
en compte pour le calcul de la limite de 10 % prévue ci-dessus correspond au nombre d'actions 
achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation. 
Le nombre d'actions que la Société pourra acquérir dans le cadre du programme de rachat 
d'actions ne pourra avoir pour effet de porter à plus de 10 % du capital social de la Société le 
nombre d'actions détenues par celle-ci. 
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L'assemblée générale décide que le montant total consacré à ces acquisitions ne pourra pas 
dépasser 25.000.000 euros. 
 
L'assemblée générale décide que le prix auquel la Société pourra effectuer ces acquisitions 
ne pourra être supérieur à 36 euros. 
 
L'assemblée générale délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, en 
cas de modification du nominal de l'action, d'augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d'attribution gratuite d'actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d'amortissement du capital ou de toute autre 
opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d'ajuster le prix d'achat susvisé afin de 
tenir compte de l'incidence de ces opérations sur la valeur de l'action. 
 
En vue d'assurer l'exécution de la présente délégation, tous pouvoirs sont donnés au Conseil 
d'administration, avec faculté de délégation, à l'effet : 
 
- de passer tous ordres de bourse ou hors marché, conclure tous accords en vue, 

notamment, de la tenue des registres d'achats et de ventes d'actions ; 
 

- d'affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les 
conditions législatives et réglementaires applicables ; 
 

- d'effectuer toutes formalités et déclarations auprès de tous organismes, notamment 
l'Autorité des marchés financiers ; 
 

- d'effectuer toutes déclarations et de remplir toutes autres formalités et, de manière 
générale, faire ce qui sera nécessaire. 

 
La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la présente 
assemblée générale. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 30 juin 2025 
sous sa douzième résolution. 
 
2. RESOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE 

 

TREIZIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter le capital social 
par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
maintien du droit préférentiel de souscription) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes conformément aux 
articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132 à L. 225-134, L. 22-10-49, L. 22-10-51, 
L. 228-91 et L. 228-92 et suivants du Code de commerce et après avoir constaté que le capital 
était entièrement libéré : 
 
- délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et la réglementation, la compétence de décider une ou plusieurs 
augmentations du capital immédiates et/ou à terme par l'émission d'actions ordinaires 
de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, y compris 
par attribution gratuite de bons de souscription ou d'attribution d'actions, avec maintien 
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du droit préférentiel de souscription, dans les proportions et aux époques qu'il 
appréciera, tant en France qu'à l'étranger ; 
 

- décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
 

- décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra 
excéder un montant nominal global de 153.107,81 euros, soit, sur la base de la valeur 
nominale actuelle des actions de la Société de 0,01 euro, un maximum de 15.310.781 
actions, étant précisé que ce montant s'imputera sur le plafond nominal global de 
765.539,07 euros prévu à la dix-huitième résolution de la présente assemblée et que ce 
montant nominal global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être opérés 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour préserver les 
droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 
 

- décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société 
ainsi émises pourront consister en des titres de créances ou être associées à l'émission 
de tels titres, ou encore en permettre l'émission comme titres intermédiaires. Ces titres 
de créance pourront être à durée indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, être émis 
en France ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en toutes 
autres unités monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal 
maximal des titres de créances ainsi émis ne pourra excéder 100.000.000 euros ou leur 
contre-valeur à la date de la décision d'émission. Ils pourront être assortis d'un intérêt à 
taux fixe ou variable, avec ou sans capitalisation, et faire l'objet d'un remboursement, 
avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque manière que ce soit, les titres 
pouvant en outre faire l'objet d'achats en bourse, ou d'une offre d'achat ou d'échange 
par la Société ; 
 

- décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions 
émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la valeur nominale 
de l'action à la date d'émission desdites valeurs mobilières ; 
 

- décide que les actionnaires pourront exercer, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution à titre irréductible ; en 
outre, le Conseil d'administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de 
souscription à titre réductible qui s'exercera proportionnellement à leurs droits et dans la 
limite de leurs demandes ; 
 

- décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, 
n'ont pas absorbé la totalité d'une émission d'actions ou de valeurs mobilières telles que 
définies ci-dessus, le Conseil d'administration pourra offrir au public tout ou partie des 
titres non souscrits ; 
 

- décide que les actions non souscrites pourront être réparties en totalité ou en partie par 
le Conseil d'administration au profit des personnes de son choix ; 
 

- décide que le Conseil d'administration pourra, dans le cadre des augmentations de 
capital qu'il pourra décider en vertu de la présente délégation de compétence, limiter 
l'émission au montant des souscriptions reçues, à condition que ce montant atteigne au 
moins 75 % du montant initial ; 
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- délègue tous pouvoirs au Conseil d'administration pour arrêter les prix et conditions des 
émissions, fixer les montants à émettre, déterminer les modalités d'émission et la forme 
des valeurs mobilières à créer, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres 
à émettre ; 
 

- donne pouvoir au Conseil d'administration, à sa seule initiative, pour mettre en œuvre la 
présente délégation, et notamment : 

 
▪ imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

d'émission et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au 1/10e du nouveau capital après chaque augmentation ; 
 

▪ fixer le mode de libération, y compris par compensation de créance, des valeurs 
mobilières à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ; 
 

▪ procéder à toutes attributions de titres, par conversion, échange, remboursement, 
présentation d'un bon ; 
 

▪ procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales et 
réglementaires ou des stipulations contractuelles applicables pour protéger les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
ainsi émises, et suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces 
valeurs mobilières pendant un délai maximum de trois mois ; 
 

▪ signer tout contrat de garantie ; 
 

▪ prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l'admission aux négociations sur un marché réglementé, des droits, titres de capital 
et valeurs mobilières ainsi créés ; 
 

▪ déterminer les modalités d'achat en bourse ou d'offre d'achat ou d'échange de 
valeurs mobilières, comme de remboursement de ces valeurs mobilières ; 
 

▪ apporter aux statuts toutes modifications, notamment en ce qui concerne le 
montant du capital social et le nombre des actions le composant ; 
 

▪ et, d'une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les 
conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution ; 

 
- prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital 
de la Société, susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels 
ces valeurs mobilières pourront donner droit. 

 
La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 26 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa quatorzième résolution. 
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QUATORZIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter le capital social 
par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, par une offre au public) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes conformément aux 
articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-49, L. 22-10-51, 
L. 22-10-52, L. 22-10-54 et L. 228-91 à L. 228-94 et suivants du Code de commerce et après 
avoir constaté que le capital était entièrement libéré : 
 
- délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et la réglementation, la compétence de décider une ou plusieurs 
augmentations du capital immédiates et/ou à terme par l'émission d'actions ordinaires 
de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, y compris 
de bons de souscription ou d'attribution d'actions, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription et par une offre au public (autre que celles visées à l'article L. 411-2 1° 
du Code monétaire et financier), dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, 
tant en France qu'à l'étranger ; 
 

- décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
 

- décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra 
excéder un montant nominal global de 765.539,07 euros, soit, sur la base de la valeur 
nominale actuelle des actions de la Société de 0,01 euro, un maximum de 76.553.907 
actions, étant précisé que ce montant s'imputera sur le plafond nominal global de 
765.539,07 euros prévu à la dix-huitième résolution de la présente assemblée et que ce 
montant nominal global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être opérés 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour préserver les 
droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 
 

- décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société 
ainsi émises pourront consister en des titres de créances ou être associées à l'émission 
de tels titres, ou encore en permettre l'émission comme titres intermédiaires. Ces titres 
de créance pourront être à durée indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, être émis 
en France ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en toutes 
autres unités monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal 
maximal des titres de créances ainsi émis ne pourra excéder 100.000.000 euros ou leur 
contre-valeur à la date de la décision d'émission. Ils pourront être assortis d'un intérêt à 
taux fixe ou variable, avec ou sans capitalisation, et faire l'objet d'un remboursement, 
avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque manière que ce soit, les titres 
pouvant en outre faire l'objet d'achats en bourse, ou d'une offre d'achat ou d'échange 
par la Société ; 
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- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs 
mobilières à émettre au titre de la présente délégation. Le Conseil d'administration 
pourra conférer aux actionnaires un délai de priorité de souscription sur tout ou partie de 
l'émission de ces valeurs mobilières pendant la durée et selon les conditions qu'il fixera 
conformément aux dispositions de l'article L. 22-10-51 du Code de commerce. Ce délai 
de priorité ne donnera pas lieu à la création de droits négociables et il devra s'exercer 
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et pourra 
être éventuellement complété par une souscription à titre réductible ; 
 

- décide que si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité d'une émission d'actions ou 
de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d'administration pourra 
offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 
 

- décide que les actions non souscrites pourront être réparties en totalité ou en partie par 
le Conseil d'administration au profit des personnes de son choix ; 
 

- décide que le Conseil d'administration pourra, dans le cadre des augmentations de 
capital qu'il pourra décider en vertu de la présente délégation de compétence, limiter 
l'émission au montant des souscriptions reçues, à condition que ce montant atteigne au 
moins 75 % du montant initial ; 
 

- décide que le prix d'émission des actions émises par voie d'offre au public dans le cadre 
de la présente délégation, sera librement fixé par le Conseil d'administration et sera au 
moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse 
précédant le début de l'offre au public (au sens du Règlement (UE) 2017/1129) des 
actions émises dans le cadre de la présente délégation, éventuellement diminuée d'une 
décote maximale de 25 %, après correction s'il y a lieu, de ce montant pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance ; 
 

- décide que le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel 
que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d'être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de l'émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 
d'émission défini à l'alinéa ci-dessus ; 
 

- décide que la présente délégation pourra être utilisée à l'effet de rémunérer des titres 
apportés à une offre publique d'échange initiée par la Société, dans les limites et 
conditions prévues par l'article L. 22-10-54 du Code de commerce ; 
 

- délègue tous pouvoirs au Conseil d'administration pour arrêter les prix et conditions des 
émissions, fixer les montants à émettre, déterminer les modalités d'émission et la forme 
des valeurs mobilières à créer, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres 
à émettre ; 
 

- donne pouvoir au Conseil d'administration, à sa seule initiative, pour mettre en œuvre la 
présente délégation, et notamment : 

 
▪ imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

d'émission et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au 1/10e du nouveau capital après chaque augmentation ; 
 

▪ fixer le mode de libération, y compris par compensation de créance, des valeurs 
mobilières à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ; 
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▪ procéder à toutes attributions de titres, par conversion, échange, remboursement, 
présentation d'un bon ; 
 

▪ procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales et 
réglementaires ou des stipulations contractuelles applicables pour protéger les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
ainsi émises, et suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces 
valeurs mobilières pendant un délai maximum de trois mois ; 
 

▪ signer tout contrat de garantie ; 
 

▪ prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l'admission aux négociations sur un marché réglementé, des droits, titres de capital 
et valeurs mobilières ainsi créés ; 
 

▪ déterminer les modalités d'achat en bourse ou d'offre d'achat ou d'échange de 
valeurs mobilières, comme de remboursement de ces valeurs mobilières ; 
 

▪ apporter aux statuts toutes modifications, notamment en ce qui concerne le 
montant du capital social et le nombre des actions le composant ; 
 

▪ et, d'une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les 
conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution ; 

 
- prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital 
de la Société, susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels 
ces valeurs mobilières pourront donner droit. 

 
La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 26 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa quinzième résolution. 
 
QUINZIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter le capital par 
émission d'actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de 
personnes) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d'administration et du rapport des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129 à L. 225-129-2, L. 225-129-5, L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-138, 
L. 22-10-49, L. 22-10-51 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, et après avoir 
constaté que le capital était entièrement libéré : 
 
- délègue au Conseil d'administration sa compétence pour décider l'émission, en une ou 

plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, en France ou à 
l'étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie 
par référence à plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, d'actions ordinaires de la 
Société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
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immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société (en ce compris, 
notamment, des bons de souscription d'actions ou des bons d'émission d'actions) ; 
 

- décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
 

- décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de 
créances, être associées à l'émission de tels titres ou en permettre l'émission comme 
titres intermédiaires ; 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances 
à émettre au profit des catégories de personnes suivantes : 

 
(i) sociétés industrielles ou commerciale du secteur pharmaceutique / 

biotechnologique ; et/ou 
 

(ii) sociétés d'investissement ou sociétés de gestion de fonds ou fonds gestionnaires 
d'épargne collective de droit français ou de droit étranger investissant dans le 
secteur pharmaceutique / biotechnologique ; 
 

(iii) toute autre personne morale (y compris un trust) ou physique investissant à titre 
habituel dans le secteur pharmaceutique / biotechnologique ; et/ou 
 

(iv) un ou plusieurs établissements de crédits ou tous prestataires de services 
d'investissements habilités s'engageant à les acquérir pour les revendre aux 
personnes visées au (i), (ii) et (iii) ci-dessus ; 

 
étant entendu que la souscription pourra être réservée à cette catégorie dans le cadre 
d'un accord industriel et/ou stratégique avec la Société ou dans le cadre d'une offre visée 
au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier pour les investisseurs français 
(et par des dispositions équivalentes pour des investisseurs étrangers) ; 
 

- prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au 
profit des porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 
ces valeurs mobilières donneront droit ; 
 

- décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder un montant nominal global de 765.539,07 euros, soit, sur la base de la valeur 
nominale actuelle des actions de la Société de 0,01 euro, un maximum de 76.553.907 
actions, étant précisé que ce montant s'imputera sur le plafond nominal global de 
765.539,07 euros prévu à la dix-huitième résolution de la présente assemblée et que ce 
montant nominal global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être opérés 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour préserver les 
droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 
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- décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société 
ainsi émises pourront consister en des titres de créances ou être associées à l'émission 
de tels titres, ou encore en permettre l'émission comme titres intermédiaires. Ces titres 
de créance pourront être à durée indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, être émis 
en France ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en toutes 
autres unités monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal 
maximal des titres de créances ainsi émis ne pourra excéder 100.000.000 euros ou leur 
contre-valeur à la date de la décision d'émission. Ils pourront être assortis d'un intérêt à 
taux fixe ou variable, avec ou sans capitalisation, et faire l'objet d'un remboursement, 
avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque manière que ce soit, les titres 
pouvant en outre faire l'objet d'achats en bourse, ou d'une offre d'achat ou d'échange 
par la Société ; 
 

- autorise le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, à fixer le prix d'émission des actions émises en vertu de la présente 
délégation à un prix au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours 
de l'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d'émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être éventuellement 
diminuée d'une décote maximum de 25 % et étant précisé que le prix d'émission des 
valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la 
présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la 
Société, majorée de celle susceptible d'être perçue par elle lors de l'exercice ou de la 
conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence 
de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé ; 
 

- précise que les trois dernières séances de bourse ci-dessus seront celles qui 
précèderont immédiatement la fixation du prix d'émission des actions, fixation qui a lieu, 
le cas échéant, au terme de la période durant laquelle les investisseurs passent des 
ordres de souscription, fermes ou indicatifs (période dite de « bookbuilding ») et donc au 
vu du prix figurant dans ces ordres ; 
 

- décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées 
par la loi et les statuts, la présente délégation à l'effet notamment : 

 
▪ décider le montant de l'augmentation de capital, le prix d'émission (étant précisé 

que celui-ci sera déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-
dessus) ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l'émission ; 
 

▪ arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la 
forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital à émettre ; 
 

▪ la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ; 
 

▪ arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes 
susmentionnée et le nombre de titres à attribuer à chacun d'eux ; 
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▪ à sa seule initiative et lorsqu'il l'estimera approprié, imputer les frais, droits et 
honoraires occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la 
délégation visée dans la présente résolution, sur le montant des primes afférentes 
à ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après 
chaque opération ; 
 

▪ constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts ; 
 

▪ d'une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités utiles à l'émission, à la cotation et au service financier des titres émis en 
vertu de la présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés ; 
 

▪ prendre toute décision en vue de l'admission des titres et des valeurs mobilières 
ainsi émis sur tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises 
aux négociations ; 

 
- prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Conseil d'administration viendrait à utiliser 

la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil 
d'administration rendra compte à l'assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l'utilisation faite des autorisations 
conférées dans la présente résolution. 

 
La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa seizième résolution. 
 
SEIZIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter le capital social 
par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par voie de « placement privé ») 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes conformément aux 
articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-49, L. 22-10-51, L. 22-10-
52, L. 228-91 et L. 228-92 et suivants du Code de commerce et L. 411-2 du Code monétaire 
et financier du Code de commerce et après avoir constaté que le capital était entièrement 
libéré : 
 
- délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et la réglementation, la compétence de décider une ou plusieurs 
augmentations du capital immédiates et/ou à terme par l'émission d'actions ordinaires 
de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, y compris 
de bons de souscription ou d'attribution d'actions, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription, dans le cadre d'une offre dite de « placement privé » visée au 1° de 
l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier, dans les proportions et aux époques 
qu'il appréciera, tant en France qu'à l'étranger ; 
 

- décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
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- décide que l'émission des actions ou autres valeurs mobilières en vertu de la présente 
délégation sera réalisée avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d'investisseurs qualifiés tels que visés au 1° de l'article L. 411-2 1° 
du Code monétaire et financier et définis par l'article 2(e) du Règlement (UE) 2017/1129, 
ou appartenant à un cercle restreint d'investisseurs, tel que défini par l'article D. 411-4 
du Code monétaire et financier ; 
 

- décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder le maximum prévu par la réglementation applicable, soit à ce jour 30 % du 
capital social par an à la date de mise en œuvre de la délégation, étant précisé que ce 
montant s'imputera sur le plafond nominal global de 765.539,07 euros prévu à la dix-
huitième résolution de la présente assemblée et que ce montant nominal global ne tient 
pas compte des ajustements susceptibles d'être opérés conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 
 

- décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société 
ainsi émises pourront consister en des titres de créances ou être associées à l'émission 
de tels titres, ou encore en permettre l'émission comme titres intermédiaires. Ces titres 
de créance pourront être à durée indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, être émis 
en France ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en toutes 
autres unités monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal 
maximal des titres de créances ainsi émis ne pourra excéder 100.000.000 euros ou leur 
contre-valeur à la date de la décision d'émission. Ils pourront être assortis d'un intérêt à 
taux fixe ou variable, avec ou sans capitalisation, et faire l'objet d'un remboursement, 
avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque manière que ce soit, les titres 
pouvant en outre faire l'objet d'achats en bourse, ou d'une offre d'achat ou d'échange 
par la Société ; 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs 
mobilières à émettre au titre de la présente délégation ; 
 

- décide que le prix d'émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation 
sera librement fixé par le Conseil d'administration et sera au moins égal à la moyenne 
pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant le début de l'offre 
au public (au sens du Règlement (UE) 2017/1129) des actions émises dans le cadre de 
la présente délégation, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 25 %, après 
correction s'il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de 
jouissance ; 
 

- précise que les trois dernières séances de bourse ci-dessus seront celles qui 
précèderont immédiatement la fixation du prix d'émission des actions, fixation qui a lieu, 
le cas échéant, au terme de la période durant laquelle les investisseurs passent des 
ordres de souscription, fermes ou indicatifs (période dite de « bookbuilding ») et donc au 
vu du prix figurant dans ces ordres ; 
 

- décide que le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel 
que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d'être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de l'émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 
d'émission défini à l'alinéa ci-dessus ; 
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- décide que si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité d'une émission d'actions ou 
de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d'administration pourra, 
dans le cadre des augmentations de capital qu'il pourra décider en vertu de la présente 
délégation de compétence, limiter l'émission au montant des souscriptions reçues ; 
 

- délègue tous pouvoirs au Conseil d'administration pour arrêter les prix et conditions des 
émissions, fixer les montants à émettre, déterminer les modalités d'émission et la forme 
des valeurs mobilières à créer, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres 
à émettre ; 
 

- donne pouvoir au Conseil d'administration, à sa seule initiative, pour mettre en œuvre la 
présente délégation, et notamment : 

 
▪ imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

d'émission et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au 1/10e du nouveau capital après chaque augmentation ; 
 

▪ fixer le mode de libération, y compris par compensation de créance, des valeurs 
mobilières à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ; 
 

▪ procéder à toutes attributions de titres, par conversion, échange, remboursement, 
présentation d'un bon ; 
 

▪ procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales et 
réglementaires ou des stipulations contractuelles applicables pour protéger les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
ainsi émises, et suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces 
valeurs mobilières pendant un délai maximum de trois mois ; 
 

▪ signer tout contrat de garantie ; 
 

▪ prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l'admission aux négociations sur un marché réglementé, des droits, titres de capital 
et valeurs mobilières ainsi créés ; 
 

▪ déterminer les modalités d'achat en bourse ou d'offre d'achat ou d'échange de 
valeurs mobilières ou de bons de souscription ou d'attribution de titres de capital, 
comme de remboursement de ces valeurs mobilières ; 
 

▪ apporter aux statuts toutes modifications, notamment en ce qui concerne le 
montant du capital social et le nombre des actions le composant ; 
 

▪ et, d'une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les 
conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution ; 

 
- prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital 
de la Société, susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels 
ces valeurs mobilières pourront donner droit. 
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La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 26 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa dix-septième résolution. 
 
DIX-SEPTIEME RESOLUTION 
(Autorisation à l'effet d'augmenter le nombre de titres émis à l'occasion d'une émission réalisée 
en vertu des treizième, quatorzième, quinzième et seizième résolutions) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et sous réserve de 
l'adoption des treizième, quatorzième, quinzième et seizième résolutions ci-dessus : 
 
- décide qu'à l'occasion d'une émission donnée réalisée en vertu des délégations de 

compétence objet des résolutions précitées le Conseil d'administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, disposera, dans les conditions 
prévues aux articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce, pendant un 
délai de 30 jours suivant la clôture de la souscription, dans la limite de 15 % de l'émission 
initiale et des plafonds prévus par les treizième, quatorzième, quinzième et seizième 
résolutions, de la faculté d'augmenter le nombre d'actions ou autres valeurs mobilières 
émises aux mêmes conditions, notamment de prix, que celles retenues pour l'émission 
initiale ; 
 

- décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d'être 
réalisées en vertu de la présente résolution s'imputera sur le plafond nominal global de 
765.539,07 euros prévu à la dix-huitième résolution de la présente assemblée. 

 
L'autorisation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 26 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa dix-huitième résolution. 
 
DIX-HUITIEME RESOLUTION 
(Limitation globale des autorisations) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, après en avoir délibéré, décide que le montant global des 
augmentations de capital social susceptibles d'être réalisées immédiatement et/ou à terme en 
vertu des treizième, quatorzième, quinzième et seizième résolutions de la présente 
assemblée, ne pourra excéder un montant nominal global de 765.539,07 euros, soit, sur la 
base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société de 0,01 euro, un maximum de 
76.553.907 actions, étant précisé que ce montant global ne tient pas compte des ajustements 
susceptibles d'être opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires 
applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles, prévoyant d'autres cas 
d'ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits 
donnant accès au capital. 
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DIX-NEUVIEME RESOLUTION 
(Autorisation consentie au Conseil d'administration en vue d'attribuer gratuitement des actions 
de préférence convertibles en actions ordinaires au profit de salariés et/ou de mandataires 
sociaux (Actions B')) 

 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, en application des 
dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants, L. 22-10-59 et L. 22-10-60 du Code de 
commerce, et après avoir constaté que le capital était entièrement libéré : 
 
- autorise le Conseil d'administration à procéder, au profit des salariés et des mandataires 

sociaux de la Société et de ses filiales consolidées au 31 décembre 2025 éligibles en 
application des textes qui précèdent ou de certaines catégories d'entre eux, à une 
attribution gratuite de 60.000 actions de préférence convertibles d'une valeur nominale 
de 0,01 euro, convertibles en un maximum de 6.000.000 actions ordinaires existantes 
ou à émettre de la Société, étant précisé que les droits attachés aux actions de 
préférence convertibles sont fixés dans les statuts de la Société (les « Actions B' ») et 
étant rappelé qu'en tout état de cause, le nombre total d'actions ordinaires susceptibles 
d'être attribuées gratuitement sur conversion des Actions B' ne pourra excéder 10 % du 
nombre d'actions composant le capital social à la date d'attribution des Actions B' ; 
 

- constate que si toutes les Actions B' sont définitivement attribuées, il en résultera une 
augmentation du capital social de 600 euros, augmentation de capital autorisée par la 
présente assemblée ; 
 

- constate que le nombre total d'actions ordinaires susceptibles de résulter de la 
conversion des Actions B' émises en vertu de la présente délégation ne pourra 
représenter une augmentation du capital social supérieure à 60.000 euros, étant précisé 
que ces plafonds sont fixés sans tenir compte des ajustements légaux, réglementaires 
ou contractuels nécessaires à la sauvegarde des droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société et des titulaires d'Actions B' ; 
 

- décide que les augmentations du capital social qui résulteront de la création des Actions 
B' et des actions ordinaires susceptibles de résulter de la conversion des Actions B' se 
feront (i) par incorporation spéciale de tout ou partie de comptes de réserve disponibles 
et, notamment, sur le compte « Prime d'émission » ou, (ii) sous réserve des dispositions 
comptables en la matière, par incorporation spéciale du montant nécessaire 
préalablement bloqué à l'initiative du Conseil d'administration, à la date où il autorise 
l'attribution desdites Actions B', dans un compte de réserve indisponible ; 
 

- prend acte que la présente résolution comporte renonciation de plein droit des 
actionnaires, en faveur des attributaires d'Actions B', à la partie desdites réserves ; 
 

- prend acte que la présente résolution emporte, au profit des bénéficiaires des attributions 
d'Actions B', renonciation des actionnaires à tout droit sur les Actions B' attribuées sur 
le fondement de la présente résolution et sur les actions ordinaires qui seraient émises 
lors de la conversion des Actions B' ; 
 

- décide que les termes et conditions des Actions B' (en ce compris les périodes 
d'attribution, de conservation et de conversion des Actions B') sont définis aux articles 
11. VIII et 11. IX des statuts de la Société ; 
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- confère au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
permises par la loi, tous pouvoirs pour procéder à l'attribution des Actions B', et 
notamment : 

 
▪ déterminer les conditions d'éligibilité des salariés ou des mandataires sociaux de 

la Société et de ses filiales consolidées au 31 décembre 2025, tels que visés au 
premier paragraphe, pouvant prétendre à une telle attribution ; 
 

▪ déterminer l'identité des bénéficiaires, le nombre d'Actions B' attribuées à chacun 
d'eux ; 

▪ établir le règlement du plan d'attribution des Actions B' ; 
 

▪ fixer, dans les conditions et limites prévues par les dispositions législatives, les 
dates auxquelles il sera procédé aux attributions d'Actions B' ; 
 

▪ déterminer, en application des dispositions légales et règlementaires applicables, 
les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital 
ou susceptibles d'affecter la valeur des Actions B' attribuées et réalisées pendant 
les périodes d'acquisition et de conservation et, en conséquence, modifier ou 
ajuster, si nécessaire, le ratio de conversion des Actions B' en actions ordinaires ; 
 

▪ constater la réalisation de la ou des augmentations de capital réalisées en 
application de la présente autorisation, modifier corrélativement les statuts de la 
Société ; et 
 

▪ faire, dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de 
la présente autorisation rendra nécessaire ; 

 
- prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Conseil d'administration viendrait à utiliser 

l'autorisation qui lui est consentie par la présente résolution, le Conseil d'administration 
rendra compte à l'assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 
réglementation applicable de l'utilisation faite des autorisations conférées dans la 
présente résolution. 

 
La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa vingtième résolution. 
 
VINGTIEME RESOLUTION 
(Autorisation consentie au Conseil d'administration en vue d'attribuer gratuitement des actions 
ordinaires au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, en application des 
dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants, L. 22-10-59 et L. 22-10-60 du Code de 
commerce, et après avoir constaté que le capital était entièrement libéré : 
 
- autorise le Conseil d'administration à procéder, au profit des salariés et des mandataires 

sociaux de la Société et de ses filiales consolidées au 31 décembre 2025 éligibles en 
application des textes qui précèdent ou de certaines catégories d'entre eux, à une 
attribution gratuite de 6.000.000 actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société, 
étant rappelé qu'en tout état de cause, le nombre total d'actions ordinaires susceptibles 
d'être attribuées gratuitement sur le fondement de la présente délégation (les « Actions 



22 

Ordinaires Gratuites ») ne pourra excéder 10 % du nombre d'actions composant le 
capital social à la date d'émission des Actions Ordinaires Gratuites ; 
 

- constate que si toutes les Actions Ordinaires Gratuites sont attribuées et qu'il s'agit 
d'actions nouvelles, il en résultera une augmentation du capital social de 60.000 euros, 
augmentation de capital autorisée par la présente assemblée générale, étant précisé 
que ce montant ne tient pas compte des éventuels ajustements susceptibles d'être 
opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour 
préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital ; 
 

- décide que les augmentations du capital social qui résulteront de la création des Actions 
Ordinaires Gratuites se feront (i) par incorporation spéciale de tout ou partie de comptes 
de réserve disponibles et, notamment, sur le compte « Prime d'émission » ou, (ii) sous 
réserve des dispositions comptables en la matière, par incorporation spéciale du 
montant nécessaire préalablement bloqué à l'initiative du Conseil d'administration, à la 
date où il autorise l'attribution desdites Actions Ordinaires Gratuites, dans un compte de 
réserve indisponible ; 
 

- prend acte que la présente résolution comporte renonciation de plein droit des 
actionnaires, en faveur des attributaires d'Actions Ordinaires Gratuites, à la partie 
desdites réserves ; 
 

- décide que le Conseil d'administration fixera, lors de chaque attribution, une période 
d'acquisition d'une durée maximale de trois ans, à l'issue de laquelle l'attribution 
d'actions existantes ou nouvelles deviendra définitive ; étant entendu que la période 
d'acquisition ou le cumul de la période d'acquisition et de conservation ne peut pas être 
inférieur à deux ans et que l'acquisition définitive des Actions Ordinaires Gratuites au 
terme de la période d'acquisition de trois ans devra être subordonnée (i) à des conditions 
de performance qui auront été fixées par le Conseil d'administration et (ii) à une condition 
de présence du bénéficiaire au sein de la Société ou de ses filiales consolidées en qualité 
de salarié et/ou mandataire social ; 
 

- confère au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
permises par la loi, tous pouvoirs pour procéder à l'attribution des Actions Ordinaires 
Gratuites, et notamment : 

 
▪ déterminer les conditions d'éligibilité des salariés ou des mandataires sociaux de 

la Société et de ses filiales consolidées au 31 décembre 2025, tels que visés au 
premier paragraphe, pouvant prétendre à une telle attribution ; 
 

▪ déterminer les conditions de performance permettant l'acquisition définitive des 
Actions Ordinaires Gratuites (et le cas échéant décider de la levée desdites 
conditions) ; 
 

▪ déterminer l'identité des bénéficiaires, le nombre d'Actions Ordinaires Gratuites 
attribuées à chacun d'eux ; 
 

▪ établir le règlement du plan d'attribution des Actions Ordinaires Gratuites ; 
 

▪ fixer, dans les conditions et limites prévues par les dispositions législatives, les 
dates auxquelles il sera procédé aux attributions d'Actions Ordinaires Gratuites ; 
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▪ en tant que besoin, prendre toutes mesures aux fins de réserver les droits des 
titulaires d'Actions Ordinaires Gratuites en application de toute disposition légale 
ou réglementaire ; 
 

▪ constater la réalisation de la ou des augmentations de capital réalisées en 
application de la présente autorisation, modifier corrélativement les statuts de la 
Société ; 
 

▪ fixer la date de jouissance, même rétroactive, des Actions Ordinaires Gratuites à 
émettre ; et 
 

▪ faire, dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de 
la présente autorisation rendra nécessaire ; 

 
- prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Conseil d'administration viendrait à utiliser 

l'autorisation qui lui est consentie par la présente résolution, le Conseil d'administration 
rendra compte à l'assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 
réglementation applicable de l'utilisation faite des autorisations conférées dans la 
présente résolution. 

 
La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa vingt-et-unième résolution. 
 
VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet de procéder à une 
augmentation de capital réservée aux salariés avec suppression du droit préférentiel de 
souscription) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, décide en application 
des dispositions de l'article L. 225-129-6 du Code de commerce de réserver aux salariés de la 
Société une augmentation de capital par émission d'actions de numéraire aux conditions 
prévues aux articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail et des articles L. 225-129-2, L. 
225-138-1, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce. 
 
En conséquence, l'assemblée générale : 
 
- autorise le Conseil d'administration à procéder, dans un délai maximum de 18 mois à 

compter de la réunion de l'assemblée générale, à une augmentation de capital d'un 
montant nominal global maximum de 7.655,39 euros, en une ou plusieurs fois, par 
émission d'actions de numéraire réservées aux salariés adhérant audit plan d'épargne 
d'entreprise, et réalisée conformément aux dispositions des articles L. 3332-18 à 
L. 3332-24 du Code du travail ; 
 

- décide en conséquence de supprimer au profit des salariés de la Société le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires auxdites actions nouvelles ; 
 

- décide que le prix d'émission des actions émises sur le fondement de la présente 
autorisation sera fixé par le Conseil d'administration, conformément aux dispositions des 
articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; 
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- donne pouvoir au Conseil d'administration, à sa seule initiative, pour mettre en œuvre la 
présente délégation, et notamment : 

 
▪ fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance ; 

 
▪ fixer, dans les limites légales, les conditions de l'émission des actions nouvelles 

ainsi que les délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits et les 
délais et modalités de libération des actions nouvelles ; 
 

▪ constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence des actions 
souscrites et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; et 
 

▪ procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la 
réalisation de l'augmentation de capital. 

 
La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente assemblée. 
 
VINGT-DEUXIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des bons 
de souscription d'actions autonomes réservés à tout apporteur d'affaires spécialisé dans le 
secteur pharmaceutique/biotechnologique ayant signé un contrat d'apporteur d'affaires avec 
la Société aux fins de l'assister dans le cadre de ses levées de fonds) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes conformément aux articles L. 225-129 à 
L. 225-129-6, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
- délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et la réglementation, la compétence de décider une ou plusieurs 
augmentations du capital par l'émission de bons de souscription d'actions 
(« BSAAA2026 »), dans les proportions et aux époques qu'il appréciera ; 
 

- décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être 
réalisées à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant 
nominal global de 1.600 euros, soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des 
actions de la Société de 0,01 euro, un maximum de 160.000 actions, étant précisé que 
ce montant nominal global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être 
opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles, prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès 
au capital ; 
 

- décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux bons de 
souscription d'actions à émettre au titre de la présente délégation et de réserver le droit 
de les souscrire à tout apporteur d'affaires spécialisé dans le secteur 
pharmaceutique/biotechnologique ayant signé un contrat d'apporteur d'affaires avec la 
Société aux fins de l'assister dans le cadre de ses levées de fonds, étant précisé que les 
BSAAA2026 ne pourront être émis qu'en rémunération des prestations de l'apporteur 
d'affaires conformément au contrat d'apporteur d'affaires conclu ou à conclure avec la 
Société ; 
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- décide que le Conseil d'administration fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de 

la catégorie des bénéficiaires mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit 
préférentiel de souscription a été supprimé ; 
 

- décide des caractéristiques suivantes des BSAAA2026 : 
 

▪ Forme : les BSAAA2026 seront créés exclusivement sous la forme nominative. 
 

▪ Prix d'émission : le prix d'émission de chaque BSAAA2026 sera déterminé par le 
Conseil d'administration et sera au moins égal à 0,01 euro par BSAAA2026. 
 

▪ Prix d'exercice : chaque BSAAA2026 permettra de souscrire en une ou plusieurs fois 
à une action nouvelle de la Société, de 0,01 euro de nominal moyennant le 
paiement d'un prix d'exercice minimum de 0,01 euro par BSAAA2026. 
 

▪ Cotation : les BSAAA2026 ne seront pas cotés. 
 

- décide que le Conseil d'administration arrêtera les autres caractéristiques, montants et 
modalités des émissions ainsi que les modalités de libération des titres émis ; 
 

- prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit 
des porteurs de BSAAA2026 susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquels les BSAAA2026 susceptibles d'être émis pourront donner droit. 

 
La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa vingt-troisième résolution. 
 
VINGT-TROISIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des bons 
de souscription d'actions autonomes réservés aux consultants de la Société et/ou de ses 
filiales bénéficiant d'un contrat) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes conformément aux articles L. 225-129 à L. 
225-129-6, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
- délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et la réglementation, la compétence de décider une ou plusieurs 
augmentations du capital par l'émission de bons de souscription d'actions (« BSA2026 »), 
dans les proportions et aux époques qu'il appréciera ; 
 

- décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être 
réalisées à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant 
nominal global de 1.000 euros, soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des 
actions de la Société de 0,01 euro, un maximum de 100.000 actions, étant précisé que 
ce montant nominal global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être 
opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles, prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès 
au capital ; 
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- décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux bons de 
souscription d'actions à émettre au titre de la présente délégation et de réserver le droit 
de les souscrire aux personnes qui, à la date du Conseil d'administration autorisant 
l'utilisation de cette délégation de compétence, sont des consultants de la Société et/ou 
de ses filiales bénéficiant d'un contrat, étant précisé que les BSA2026 ne pourront être 
émis qu'en rémunération des prestations du consultant conformément au contrat conclu 
ou à conclure avec la Société ; 
 

- décide que le Conseil d'administration fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de 
la catégorie des bénéficiaires mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit 
préférentiel de souscription a été supprimé ; 
 

- décide des caractéristiques suivantes des BSA2026 : 
 

▪ Forme : les BSA2026 seront créés exclusivement sous la forme nominative. 
 

▪ Prix d'émission : le prix d'émission de chaque BSA2026 sera déterminé par le 
Conseil d'administration et sera au moins égal à 0,01 euro par BSA2026. 
 

▪ Prix d'exercice : chaque BSA2026 permettra de souscrire en une ou plusieurs fois à 
une action nouvelle de la Société, de 0,01 euro de nominal – le prix de souscription 
de chaque action sera déterminé par le Conseil d'administration et sera au moins 
égal à la moyenne des cours de l'action de la Société pondérée par les volumes 
sur Euronext Paris au cours des trente dernières séances de bourse précédent 
l'attribution par le Conseil d'administration, éventuellement diminuée d'une décote 
maximale de 10 %. 
 

▪ Cotation : les BSA2026 ne seront pas cotés. 
 

- décide que le Conseil d'administration arrêtera les autres caractéristiques, montants et 
modalités des émissions ainsi que les modalités de libération des titres émis ; 
 

- prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit 
des porteurs de BSA2026 susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquels les BSA2026 susceptibles d'être émis pourront donner droit. 

 
La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa vingt-quatrième résolution. 
 
VINGT-QUATRIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des bons 
de souscription d'actions autonomes réservés à toute personne morale (y compris un trust) ou 
physique investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique / biotechnologique) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes conformément aux articles L. 225-129 à L. 
225-129-6, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
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- délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et la réglementation, la compétence de décider une ou plusieurs 
augmentations du capital par l'émission de bons de souscription d'actions 
(« BSACP2026 »), dans les proportions et aux époques qu'il appréciera ; 

 
- décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être 

réalisées à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant 
nominal global de 10.000 euros, soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des 
actions de la Société de 0,01 euro, un maximum de 1.000.000 actions, étant précisé que 
ce montant nominal global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être 
opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles, prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès 
au capital ; 
 

- décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux bons de 
souscription d'actions à émettre au titre de la présente délégation et de réserver le droit 
de les souscrire aux personnes qui, à la date du Conseil d'administration autorisant 
l'utilisation de cette délégation de compétence, sont des personnes morales (y compris 
des trusts) ou physiques investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique / 
biotechnologique ; 
 

- décide que le Conseil d'administration fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de 
la catégorie des bénéficiaires mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit 
préférentiel de souscription a été supprimé ; 
 

- décide des caractéristiques suivantes des BSACP2026 : 
 
▪ Forme : les BSACP2026 seront créés exclusivement sous la forme nominative. 

 
▪ Prix d'émission : le prix d'émission de chaque BSACP2026 sera déterminé par le 

Conseil d'administration et sera au moins égal à 0,01 euro par BSACP2026. 
 

▪ Prix d'exercice : chaque BSACP2026 permettra de souscrire en une ou plusieurs fois 
à une action nouvelle de la Société, de 0,01 euro de nominal – le prix de 
souscription de chaque action sera déterminé par le Conseil d'administration et 
sera au moins égal à 0,01 euro par BSACP2026. 
 

▪ Cotation : les BSACP2026 ne seront pas cotés. 
 

- décide que le Conseil d'administration arrêtera les autres caractéristiques, montants et 
modalités des émissions ainsi que les modalités de libération des titres émis ; 
 

- prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit 
des porteurs de BSACP2026 susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquels les BSACP2026 susceptibles d'être émis pourront donner droit. 
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La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa vingt-cinquième résolution. 
 
VINGT-CINQUIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des bons 
de souscription d'actions autonomes réservés aux membres du Conseil d'administration de la 
Société et/ou de ses filiales, aux membres des comités rattachés au Conseil d'administration 
de la Société et/ou de ses filiales et aux censeurs de la Société et/ou de ses filiales) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes conformément aux articles L. 225-129 à L. 
225-129-6, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
- délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et la réglementation, la compétence de décider une ou plusieurs 
augmentations du capital par l'émission de bons de souscription d'actions 
(« BSACA2026 »), dans les proportions et aux époques qu'il appréciera ; 
 

- décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être 
réalisées à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant 
nominal global de 180 euros, soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions 
de la Société de 0,01 euro, un maximum de 18.000 actions, étant précisé que ce montant 
nominal global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être opérés 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles, prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour préserver les 
droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 
 

- décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux bons de 
souscription d'actions à émettre au titre de la présente délégation et de réserver le droit 
de les souscrire aux personnes qui, à la date du Conseil d'administration autorisant 
l'utilisation de cette délégation de compétence, sont membres du Conseil 
d'administration de la Société et/ou de ses filiales, sont membres des comités rattachés 
au Conseil d'administration de la Société et/ou de ses filiales ou sont censeurs de la 
Société et/ou de ses filiales ; 
 

- décide que le Conseil d'administration fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de 
la catégorie des bénéficiaires mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit 
préférentiel de souscription a été supprimé ; 
 

- décide des caractéristiques suivantes des BSACA2026 : 
 

▪ Forme : les BSACA2026 seront créés exclusivement sous la forme nominative. 
 

▪ Prix d'émission : le prix d'émission de chaque BSACA2026 sera déterminé par le 
Conseil d'administration et sera au moins égal à 0,01 euro par BSACA2026. 
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▪ Prix d'exercice : chaque BSACA2026 permettra de souscrire en une ou plusieurs fois 
à une action nouvelle de la Société, de 0,01 euro de nominal – le prix de 
souscription de chaque action sera déterminé par le Conseil d'administration et 
sera au moins égal à la moyenne des cours de l'action de la Société pondérée par 
les volumes sur Euronext Paris au cours des trente dernières séances de bourse 
précédent l'attribution par le Conseil d'administration, éventuellement diminuée 
d'une décote maximale de 10 %. 
 

▪ Cotation : les BSACA2026 ne seront pas cotés. 
 

- décide que le Conseil d'administration arrêtera les autres caractéristiques, montants et 
modalités des émissions ainsi que les modalités de libération des titres émis ; 
 

- prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit 
des porteurs de BSACA2026 susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquels les BSACA2026 susceptibles d'être émis pourront donner droit. 

 
La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa vingt-sixième résolution. 
 
VINGT-SIXIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des bons 
d'émission d'actions réservés à catégorie de personnes) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes conformément aux articles L. 225-129 à L. 
225-129-6, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
- délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et la réglementation, la compétence de décider une ou plusieurs 
augmentations du capital par l'émission de bons d'émission d'actions (« BEA »), dans 
les proportions et aux époques qu'il appréciera ; 
 

- décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être 
réalisées à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant 
nominal global de 69.776,23 euros, soit, sur la base de la valeur nominale actuelle des 
actions de la Société de 0,01 euro, un maximum de 6.977.623 actions, étant précisé que 
ce montant nominal global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être 
opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles, prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès 
au capital ; 
 

- décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
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- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux bons 
d'émission d'actions à émettre au titre de la présente délégation et de réserver le droit 
de souscrire à la catégorie de personnes répondant aux caractéristiques suivantes : 
établissement de crédit disposant d'un agrément pour fournir le service d'investissement 
mentionné au 6-1 de l'article L. 321-1 du Code monétaire et financier et exerçant l'activité 
de prise ferme (telle que définie au 6-1 de l'article D. 321-1 du même Code) sur les titres 
de capital de la société, et acceptant de participer à une opération d'augmentation de 
capital par exercice d'options ainsi que tout autre fonds ou société d'investissement, 
français ou étrangers, ayant une activité de même nature ; 
 

- décide des caractéristiques suivantes des BEA : 
 

▪ Forme : les BEA seront créés exclusivement sous la forme nominative. 
 

▪ Prix d'émission : chaque BEA sera émis moyennant le paiement d'un prix 
d'émission de 0,001 euro par BEA. 
 

▪ Prix d'exercice : chaque BEA permettra de souscrire en une ou plusieurs fois à 
une action nouvelle de la Société, de 0,01 euro de nominal. Le prix de souscription 
de chaque action supérieur ou égal à la moyenne pondérée par les volumes des 
cours cotés de l'action de la Société lors des trois dernières séances de cotation 
sur Euronext Paris précédant la date d'exercice des BEA, éventuellement 
diminuée d'une décote maximale de 5 %. 
 

▪ Jouissance : les actions émises sur exercice des BEA porteront jouissance 
courante et seront assimilées, dès leur émission, aux actions existantes. 
 

▪ Les BEA ne seront pas cotés. 
 

- décide que le Conseil d'administration arrêtera les autres caractéristiques, montants et 
modalités des émissions ainsi que les modalités de libération des titres émis ; 

 
- décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation 

pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment aux fins de : 
 

▪ décider l'émission de BEA ainsi que, le cas échéant, y surseoir ; 
 

▪ arrêter les modalités et conditions des opérations, les caractéristiques des BEA et 
des actions ordinaires nouvelles à émettre sur exercice des BEA, les prix et 
conditions de souscription, les modalités de leur libération, les modalités selon 
lesquelles les BEA donneront accès à des actions ordinaires nouvelles de la 
Société dont notamment les conditions liées à l'exercice des BEA ; 
 

▪ prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l'admission aux négociations sur un marché réglementé, des actions ainsi créés ; 
 

▪ imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
d'émission et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au 1/10e du nouveau capital après chaque augmentation ; 
 

▪ constater la réalisation des augmentations du capital social, apporter aux statuts 
toutes modifications, notamment en ce qui concerne le montant du capital social 
et le nombre des actions le composant ; 
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▪ et, d'une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les 
conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution ; 

 
- prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit 

du porteur de BEA susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquels les BEA susceptibles d'être émis pourront donner droit. 

 
La délégation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente assemblée. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 
30 juin 2025 sous sa vingt-septième résolution. 
 
VINGT-SEPTIEME RESOLUTION 
(Délégation de pouvoir au Conseil d'administration pour réduction de capital par voie 
d'annulation d'actions) 
 
L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, et sous réserve de l'adoption de 
l'autorisation de rachat de ses propres actions par la Société objet de la douzième résolution 
ci-dessus : 
 
- donne au Conseil d'administration l'autorisation d'annuler, sur ses seules décisions, en 

une ou plusieurs fois, dans la limite de 7.655.390 actions (soit 10 % du capital) par 
périodes de 24 mois, les actions que la Société détient ou pourra détenir par suite des 
rachats réalisés dans le cadre des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de 
commerce, ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur – le montant maximum de la réduction 
de capital autorisée s'élève à 76.553,91 euros en valeur nominale ; 
 

- décide que l'excédent du prix d'achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé 
sur le poste « Primes d'émission » ou sur tout poste de réserves disponibles, y compris 
la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée ; 
 

- donne tous pouvoirs au Conseil d'administration pour réaliser les opérations nécessaires 
à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en 
conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités requises. 

 
La présente autorisation est donnée pour une période de 18 mois à compter de la présente 
assemblée générale. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 30 juin 2025 
sous sa vingt-huitième résolution. 
 
VINGT-HUITIEME RESOLUTION 
(Autorisation à donner au Conseil d'administration aux fins de consentir à l'attribution d'options 
de souscription d'actions aux membres du personnel salarié et/ou aux mandataires sociaux 
éligibles de la Société et/ou de ses filiales) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles 
L. 225-177 et suivants et L. 22-10-56 à L. 22-10-58 du Code de commerce : 
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- autorise le Conseil d'administration à consentir des options donnant droit à la 
souscription d'actions nouvelles de la Société, au bénéfice de certains membres du 
personnel salarié et/ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou de ses filiales ; 
 

- décide que cette autorisation pourra être utilisée dans un délai de 38 mois à compter de 
la présente autorisation ; 
 

- décide que cette autorisation porte sur un maximum de 300.000 options de souscription 
d'actions donnant droit à la souscription d'autant d'actions ordinaires de la Société d'une 
valeur nominale de 0,01 euro, ce nombre maximum d'actions à émettre ne tenant pas 
compte des actions supplémentaires qui pourraient être émises en raison des 
ajustements susceptibles d'être opérés conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires pour préserver les droits des bénéficiaires d'options en cas d'opération 
sur le capital de la Société ; 
 

- donne tous pouvoirs au Conseil d'administration pour : 
 

▪ arrêter le règlement du plan d'options de souscription d'actions contenant, 
notamment, les conditions dans lesquelles seront consenties les options, ces 
conditions pouvant comporter ou non des clauses d'indisponibilité et/ou des 
clauses d'interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions sans que 
le délai imposé pour la conservation des titres puisse excéder trois ans à compter 
de la levée d'option, ainsi que les critères permettant d'exercer les options ; 
 

▪ désigner les bénéficiaires du plan et arrêter le nombre d'options attribué à chaque 
bénéficiaire ; 
 

▪ fixer le prix de souscription des actions par les bénéficiaires des options 
conformément aux méthodes objectives retenues en matière d'évaluation des 
actions en application des dispositions de l'article L. 225-177 du Code de 
commerce, étant précisé que le prix de souscription ne pourra être inférieur à 80 % 
de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour où 
les options sont consenties ; 

 
- décide que les options devront être levées dans un délai de 10 ans à compter de leur 

attribution par le Conseil d'administration ; 
 

- décide que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de 
souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d'options ; 
 

- décide que l'augmentation du capital social résultant des levées d'options sera 
définitivement réalisée du seul fait de la déclaration de levées d'options accompagnée 
du bulletin de souscription et du paiement, en numéraire ou par compensation avec des 
créances, de la somme correspondante ; 
 

- confère tous pouvoirs au Conseil d'administration pour : 
 

▪ fixer toutes autres conditions et modalités d'attribution des options de souscription 
et, en particulier, pour suspendre temporairement l'exercice des options en cas 
d'opérations financières ou en cas de survenance de tout évènement de nature à 
affecter de manière significative la situation et les perspectives de la Société ; 
 

▪ procéder à tout ajustement nécessaire dans les conditions prévues à l'article 
L. 228-99 du Code de commerce ; 
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▪ arrêter la date de jouissance des actions nouvelles provenant de l'exercice des 

options ; 
 

▪ constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence des actions 
souscrites par exercice des options ; 
 

▪ modifier les statuts en conséquence ; 
 

▪ le cas échéant, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; et 
 

▪ plus généralement, accomplir toutes les formalités utiles à l'émission, à la cotation 
et au service financier des titres émis en vertu de la présente résolution et faire 
tout ce qui sera utile et nécessaire dans le cadre des lois et règlements en vigueur. 

 
La présente autorisation est donnée pour une période de 38 mois à compter de la présente 
assemblée générale. Elle prive d'effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non encore utilisée, la délégation accordée par l'assemblée générale du 30 juin 2025 
sous sa vingt-neuvième résolution. 
 
VINGT-NEUVIEME RESOLUTION 
(Modification de l'article 12 des statuts à l'effet de réviser la limite d'âge applicable aux 
administrateurs) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d'administration et conformément aux dispositions de l'article L. 225-96 du Code de 
commerce, décide de modifier l'article 12 des statuts de la Société à l'effet de porter de 65 à 
70 ans la limite d'âge applicable aux administrateurs et corrélativement le seuil au-delà duquel 
le nombre d'administrateurs ayant dépassé cet âge ne peut excéder le tiers des membres du 
Conseil d'administration. 
 
En conséquence, le paragraphe de l'article 12 des statuts relatif à la limite d'âge des 
administrateurs est désormais rédigé comme suit, le reste de l'article 12 demeurant inchangé : 
 

Article 12 – Conseil d'administration (extrait) : 
 
« Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'âge de soixante-dix ans, sa 
nomination a pour effet de porter à plus du tiers des membres du Conseil le nombre 
d'administrateurs ayant dépassé cet âge. Le nombre des administrateurs ayant dépassé 
l'âge de soixante-dix ans ne peut excéder le tiers des membres du Conseil 
d'administration. Si cette limite est atteinte, l'administrateur le plus âgé est réputé 
démissionnaire d'office. » 

 
L'assemblée générale prend acte que la présente modification s'applique aux nominations à 
venir et n'affecte pas le mandat des administrateurs en fonction à la date de la présente 
assemblée. 
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TRENTIEME RESOLUTION 
(Modification de l'article 13 des statuts à l'effet de réviser la limite d'âge applicable au Président 
du Conseil d'administration) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d'administration et conformément aux dispositions de l'article L. 225-96 du Code de 
commerce, décide de modifier l'article 13 des statuts de la Société à l'effet de porter de 65 à 
75 ans la limite d'âge applicable au Président du Conseil d'administration. 
 
En conséquence, le paragraphe de l'article 13 des statuts relatif à la limite d'âge du Président 
est désormais rédigé comme suit, le reste de l'article 13 demeurant inchangé : 
 

Article 13 – Organisation du Conseil (extrait) : 
 
« Nul ne peut être nommé Président s'il est âgé de plus de soixante-quinze ans. Si le 
Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office. » 

 
TRENTE-ET-UNIEME RESOLUTION 
(Modification de l'article 17 des statuts à l'effet de réviser les limites d'âge applicables au 
Directeur Général et aux Directeurs Généraux délégués) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d'administration et conformément aux dispositions de l'article L. 225-96 du Code de 
commerce, décide de modifier les dispositions de l'article 17 des statuts de la Société à l'effet : 
 
- de porter de 65 à 75 ans la limite d'âge applicable au Directeur Général, visée au 

paragraphe 1 de l'article 17 des statuts ; et 
 

- de porter de 65 à 85 ans la limite d'âge applicable aux Directeurs Généraux délégués, 
visée au paragraphe 2 de l'article 17 des statuts. 

 
En conséquence, les paragraphes des 1 et 2 de l'article 17 des statuts relatifs aux limites d'âge 
sont désormais rédigés comme suit, les autres dispositions de l'article 17 demeurant 
inchangées : 
 

Article 17 – Direction générale – 1. Directeur Général (extrait) : 
 
« Nul ne peut être nommé Directeur Général s'il est âgé de plus de soixante-
quinze ans. Lorsque le Directeur Général atteint la limite d'âge, il est réputé 
démissionnaire d'office. » 
 
Article 17 – Direction générale – 2. Directeurs Généraux délégués (extrait) : 
 
« La limite d'âge est fixée à quatre-vingt-cinq ans. Lorsqu'un Directeur Général 
délégué atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. » 

 
TRENTE-DEUXIEME RESOLUTION 
(Pouvoirs pour formalités) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, confère tous pouvoirs au porteur de copies ou 
d'extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 


